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D'un canton à l'autre
FRIBOURG

Le comité cantonal (IN) se structure
Le 4 mai dernier, le Comité fribourgeois (IN) a tenu séance en

présence de délégués de la plupart des partis politiques, syndicats et
associations féminines. A cette occasion, il s'est donné une présidente,
Mme Jeanne Kaelin (prés, de l'Ass. frib. pour les droits de la femme), a
constitué un Bureau formé de Mmes Suzanne Marmy, Eva Ecoffey,
Madeleine Duc, Margrit Pantillon et de la présidente. Ce bureau aura
pour tâche de coordonner les actions entreprises par les groupes de

travail, de prendre les décisions urgentes, et servira de lien avec (IN)
national. Les groupes de travail se sont également constitués lors de

cette assemblée. Celles ou ceux qui désirent encore en faire partie, qui
désirent de la documentation ou des articles de propagande (IN) sont
priés de contacter Mme Eva Ecoffey, 1711 Rössens.

AG du Centre de liaison
Le Centre de liaison des associations féminines fribourgeoises a

tenu son assemblée générale le mois dernier.
Les moments forts de cette assemblée ont été d'abord un rapport

d'activités 1980 satisfaisant, car le centre s'est prononcé sur plusieurs
avant-projets de loi, a organisé une conférence et a pris part à diverses
manifestations ; l'élection de nouveau membres, jeunes, dynamiques et
d'horizons différents au comité et réélection des anciens membres ; la
démission de l'actuelle présidente, Mme Suzanne Marmy, à laquelle le

comité est chargé de trouver une « succédante » ; une discussion sur la

raison d'être du centre, à l'issue de laquelle il s'avère que raison d'être il

y a puisque c'est une occasion de rencontre entre les associations et

qu'il constitue un important canal d'information.
Dans la deuxième partie de l'assemblée, deux oratrices ont présenté

les objets soumis à votation le 14 juin prochain. Après discussion-
débat, le centre et les associations présentes ont décidé de soutenir les

deux oui par une propagande lors de l'envoi du procès-verbal de
l'assemblée. Juliette Barras

NEUCHATEL

L'égalité des droits
L'égalité des droits hommes/femmes a fait l'objet d'un débat à la

Journée syndicale des enseignants neuchâtelois. Un exposé des
arguments et contre-arguments de Mme R. Dreifuss a amorcé une discussion

nourrie où fut soulignée la nécessité d'une propagande syndicale
en faveur du projet, mais où fut aussi abordée la question du salaire
ménager, de même que la « féminisation » de l'enseignement primaire
et pré-scolaire, avec les obstacles psychologiques qu'elle entraîne.
L'étude de la Commission féminine cantonale VPOD pour l'égalisation

de l'enseignement filles/garçons aboutit à constater que cette égalité

n'est effective que dans les deux premières années primaires. La
commission féminine pousse à l'égalisation et à la mixité de l'enseignement

sur tout le parcours scolaire.

Aide et entraide
Au Lode, le Service d'aide familiale boucle régulièrement ses

comptes de fin d'année avec quelque peine. La présidente, Mme Vetti-
ger et ses collaboratrices ont vendu sur la place du Marché, bricelets,
caramels, confitures, friandises, faits « maison » dont le produit intégral

servira à remettre la caisse à flot.

L'importance des consommateurs
Date très importante pour les femmes, à deux égards : l'égalité des

droits et la protection des consommateurs, ce second postulat méritant
attention au même titre que le premier puisque les femmes sont les
gérantes du budget familial et, de ce fait, co-garantes du revenu national.

Femmes suisses

La section neuchâteloise de la FRC a pris la tête du contingent qui
œuvre dans le canton pour l'acceptation de l'article constitutionnel en
faveur de la protection des consommateurs. Conjointement avec tous
les milieux de la population et les partis politiques, elle a mis sur pied
un très large comité de soutien présidé par M. Jean-François Aubert
du parti libéral, dont les membres sont invités à agir de leur mieux pour
convaincre hommes et femmes, paysans et artisans, commerçants et

gérants que l'intérêt du peuple suisse est de défendre la cause des

consommateurs en votant pour l'article constitutionnel 31 sexies en
faveur de leur protection, élevant ainsi les associations de consommateurs

au même rang que les associations professionnelles et économiques,

en leur reconnaissant le titre de partenaires égaux.

La paysannerie au féminin
Paysannes, vigneronnes, maraîchères avaient délégué leurs

représentantes à la 38e assemblée annuelle de l'Union des paysannes
neuchâteloises. C'est au nombre de 400 qu'elles se sont retrouvées à la
salle Dixi, au Locle.

Précédé d'un message de l'Eglise et d'une allocution de bienvenue
des autorités communales, le rapport de la présidente, Mme May
Droz-Bille, a rappelé les sujets, les secteurs d'activité, les manifestations

(conférences, débats, excursions), les représentations et les

contacts qui ont animé l'année écoulée.
On constate, dans les groupes régionaux, une intéressante diversification

des activités allant des cours de vulgarisation pour la confection
d'articles de tous genres à des causeries ou à la présentation de films.
La formation professionnelle y apparaît l'un des soucis majeurs. Elle
est source d'expériences enrichissantes, en même temps que de

contacts entre paysannes et vigneronnes.
Les autorités cantonales, en la personne de M. Jacques Béguin,

conseiller d'Etat, ont également apporté à l'assemblée leur salut
cordial, tandis qu'une collation généreuse mettait fin à ce rassemblement
de la gente paysanne militante du canton.

Jenny Humbert-Droz

GENEVE

Un centre pour les femmes
Chose promise, chose faite. Dans son numéro de février, FS

annonçait la création prochaine d'un centre d'information et de
documentation pour les femmes par l'équipe des rédactrices de la brochure
F-Information.

C'est le 29 avril que s'est ouvert comme prévu le centre F-
Information au n° 1 de la rue des Barrières, en plein cœur de la cité.

L'équipe de base, c'est une dizaine de femmes engagées dans diverses

activités féministes par le biais de leur profession ou de groupes de
femmes. Quant aux buts du centre, ils sont nombreux : recenser la
documentation existante sur les plans local et suisse ; offrir un lieu de
rencontre où l'on peut glaner des idées, demander conseil, rencontrer
d'autres femmes, chercher une adresse, ou lire les journaux auxquels
on n'est pas abonnée

Troisième but, enfin : servir de plaque tournante. Le nombre de
services offerts aux femmes existant à Genève est considérable, mais
beaucoup d'entre elles ignorent encore leur existence ou leurs buts
particuliers. Le Centre F-Information est là pour renseigner celles qui,
confrontées à un problème inattendu, ne savent pas quelle sonnette
tirer ni où s'adresser. Les fondatrices précisent qu'elles ne désirent en
tout cas pas remplacer les services existants, mais orienter les femmes
vers l'un ou l'autre, compte tenu de la demande spécifique de chacune.

Accueillir, enfin, celles (et ceux, car le centre est ouvert aussi aux
hommes) qui n'ont pas de requête précise à formuler, mais qui ont
besoin peut-être de situer leur problème avant d'entreprendre des démarches

concrètes. Au centre F, des femmes compétentes, assistance
sociale, psychologue, juriste ou animatrice de groupe pourront répondre
à leurs questions, en toute confiance.

Le centre est ouvert : du mardi au vendredi, de 15 heures à 19 heures;

le mercredi à partir de 12 heures et le samedi toute la journée.
Ecoute téléphonique : de 17 heures à 19 heures, tél. 21 2828. CC
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D'un canton à l'autre
Le Mémento enfants

Pour distraire les enfants, il en faut des idées. Mais a-t-on toujours le
temps d'y penser à l'avance, de s'organiser, de se renseigner assez tôt
C'est pour les mères et pères de jeunes enfants qu'est conçu le
Mémento-enfants.

On y trouve l'annonce de tous les spectacles à leur portée : cirque,
marionnettes, récitals ou théâtre. On y trouve présentés les disques et
les livres qui viennent de sortir à leur intention.

Dans le numéro d'avril par exemple, on peut lire encore un article
sur les enfants d'Egypte, un autre sur Zabou. le peintre qui décore les
œufs ; on y fait connaissance de Ricet Barrier, le « papa » du célèbre
petit canard Saturnin. On découvre enfin une nouvelle méthode de
l'enseignement musical, une enquête sur le tissage à la portée des
enfants, et toujours les dates, les adresses et les noms à retenir pour
savoir par tous les temps distraire ses enfants. (ce.)
Administration et abonnements : Fabienne Dick, boîte postale 56,
1293 Bellevue, Genève. L'abonnement annuel coûte Fr. 35.-.

VALAIS

Oui à l'égalité, sotto-voce
Dans un canton où tout changement est synonyme de révolution,

où la place naturelle de la femme est au foyer, où la répartition
traditionnelle des rôles n'est pas remise en question, comment inciter les

citoyennes et les citoyens à voter en faveur de l'égalité des droits entre les
hommes et les femmes

Le groupe de coordination des associations féminines valaisannes et
le club sierrois des Femmes de carrières libérales et commerciales ont
ouvert le débat en organisant une table ronde d'information, le jeudi 9
mai. Présidée par Mme Liliane Mayor, présidente du club BPW, elle
fut animée par Mmes Martine Grandjean, Suzette Sandoz et Edmée
Buclin.

La rédactrice de Femmes suisses plaide chaleureusement la cause
de l'égalité au nom du principe de la justice et de l'équité. A celles et
ceux qui redoutent le grand chambardement, la juriste libérale
vaudoise montre que les réformes se feront progressivement et par voie
législative. L'autonomie des cantons sera respectée en ce qui concerne,
par exemple, l'obtention des droits politiques pour les citoyennes qui
n'en jouissent pas encore. Les principes de l'économie libérale ne sont
pas menacés pour la fixation des salaires qui fait l'objet de négociations

entre partenaires. Mais les inégalités pourront faire l'objet d'un
recours en justice. Enfin, la Valaisanne qui fut membre de la Commission

fédérale pour la révision de la Constitution, définit l'égalité dans la
perspective de la complémentarité de l'homme et de la femme œuvrant
ensemble pour le bien commun.

Evolution des mentalités, adaptation de la législation, le processus
est en cours sur la plan national. Mais la majorité silencieuse du canton
accordera-t-elle son oui

Françoise Bruttin

JURA

L'AFDJ pour l'égalité
Réunies en assemblée générale, les membres de l'Association pour

la défense du Jura (environ 6 000 femmes) ont voté une déclaration par
laquelle elles déclarent vouloir tout mettre en oeuvre pour que soit
accepté le principe de l'égalité entre hommes et femmes, le 14 juin
1981.

Journée des femmes jurassiennes
Information-fête-débat : le 9 mai a été la journée des Jurassiennes.

Organisée par le Bureau de la Condition féminine et sa commission,
elle a été consacrée au dixième anniversaire du vote des femmes qui
coïncide avec l'année du vote fédéral sur l'égalité des droits entre hommes

et femmes (14 juin).

C'était le 9 mai. Le Bureau de la Condition féminine a ouvert toutes
grandes ses portes à la population pour permettre le dialogue avec les
responsables du Bureau, pour que soit connu son fonctionnement,
pour que le public ait un aperçu de sa documentation.

A cette occasion, le Bureau de la Condition féminine a exposé les
différents projets qu'il souhaite réaliser. (Nous y reviendrons dans une
prochaine édition).

Dans la salle du parlement, le conseiller aux Etats Pierre Gassmann
a présenté un exposé intitulé : « Dix ans de droit de vote des femmes ».
Puis un débat public sur le iheme : « Egalité entre hommes et femmes ».
introduit par Mlle Marie-Josèphe Lâchât, déléguée à la Condition
féminine.

Après un repas pris en commun, les auditeurs et nombreuses
auditrices ont assisté à un tour de chant de Christine Schafïter et un spectacle

de la Compagnie de la Tortue de Genève.
Anne-Marie Steullet

BCF : édition d'une brochure

« Droits de la femme au travail»
Le 6 mai dernier, la commission du bureau de la condition féminine,

présidée par Mme Lucine Jobin et Mlle Marie-Josèphe Lâchât,
responsable du BCF présentaient une brochure à la presse : « Les droits
de la femme au travail ».

Tirée à dix mille exemplaires, la brochure est distribuée gratuitement

par les secrétariats communaux, par les organisations syndicales

; elle est remise aux partis politiques et aux écoles professionnelles.
Par cette publication, le BC F entend donner la possibilité à chacune

de connaître et de défendre ses droits. La législation aussi bien cantonale

que fédérale y est évoquée. La brochure devra être mise à jour
chaque fois qu'interviendront des modifications légales.

La brochure de 24 pages n'a pas la prétention de remplacer un cours
de droit. Les sources juridiques sont données ; il s'agit d'informer les
femmes sur leurs droits. Si les auteurs ont choisi le droit dans le travail.
c'est parce que le problème est considéré comme préoccupant —objet
de nombreuses questions — par les femmes jurassiennes.

Présentation

Comment allait-on présenter une somme de renseignements sans
tomber dans un cadre rébarbatif? Les auteurs ont choisi des situations
de la vie quotidienne vécus par Céline. Les lecteurs et lectrices découvrent

une foule de cas pratiques et l'aspect juridique de chacun d'eux.
Le livre est illustré par Agnès Girardin de Delémont et les graphistes
Chantai et Laurent Bregnard l'ont mis en pages.

Ouverture d'une permanence
Le BCF a annoncé qu'il ouvrirait prochainement une permanence le

lundi de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures à la rue des
Marronniers.

A.-M. S.

VAUD

ADF de Lausanne:

une nouvelle présidente
A fin avril, l'Association pour les droits de la femme, groupe de

Lausanne, a pris congé de Manuella Keller, présidente du groupe
pendant deux ans et a élu à sa place, Silvia Lempen, candidate au doctorat
en philosophie. La nouvelle présidente rend hommage à Manuella Keller

qui, reprenant un travail professionnel, n'a plus assez de temps à

consacrer à ses tâches absorbantes de présidente, tâches qu'elle a remplies

avec conscience et conviction de la justesse de la cause féministe.
Silvia Lempen trace ensuite en quelques traits les lignes directrices

de l'activité du groupe ; consciente que, après les grandes conquêtes du
« suffrage », le féminisme est maintenant un peu au creux d'une vague,
elle en appelle à l'énergie des féministes : si nous ne voulons pas rester
dans... ce creux, « il nous faut redéfinir clairement la nouvelle frontière

16 - Juin 1981 Femmes suisses



D'un canton à l'autre
du féminisme qui ne consiste déjà plus dans la poursuite d'une égalité
formelle, mais dans une restructuration globale des relations entre
l'homme et la femme, restructuration qui doit aller dans le sens d'une
équité concrète, génératrice de nouveaux équilibres et propre à favoriser

le plein épanouissement de toute personnalité humaine ».
S. Ch.

ADF de Montreux:
une nouvelle présidente

Emouvante fête de l'amitié, l'autre soir à Montreux «en l'hôtel
Helvétie » : Suzanne Moine-Mamie présidait pour la dernière fois
l'assemblée générale de sa section et des membres fidèles sont venus lui
témoigner reconnaissance et amitié ; Gertrude Girard-Montet, conseillère

nationale, ancienne présidente de ce groupe également, était là, de
même que la présidente de l'Union des femmes, que les présidentes
nouvelles et anciennes de l'ADF (canton). Que de souvenirs furent
évoqués de ces 19 ans de présidence, époque glorieuse du suffragisme
auquel Suzanne Moine-Mamie a donné toute son énergie, avec une
fidélité inébranlable à la cause féministe.

Nul doute que la nouvelle élue, Ginette Groux, membre des comités
de l'ADF d'Yverdon et de Montreux, saura lui succéder dignement et
donner une nouvelle impulsion à cette association encore si nécessaire

; Ginette Groux est rédactrice dans divers journaux spécialisés et
secrétaire du Conseil communal de Montreux.

S. Ch.

Une nouvelle association
Tout a commencé par une petite annonce et un numéro de téléphone

publiés dans un grand quotidien, il y a une année : « Ne restez pas
seul(e)... » Un groupe allait naître, d'hommes, de femmes de tous âges
dont le dénominateur commun était la solitude. Nelly Sadoune, Française

venue à Lausanne il y a une dizaine d'années, sait ce que c'est que
la solitude : soirées, week-ends solitaires. Pivot de ce groupe, dont elle
a eu l'idée, Nelly Sadoune organise sorties en commun, soirées au
théâtre, au concert, pique-niques le dimanche et même de petits
voyages.

Récemment, le groupe qui avait pris le nom de Chaîne d'union, s'est
réuni en assemblée constitutive, s'est donné un comité — à sa tête
Nelly Sadoune, bien sûr — des statuts, a fixé des cotisations. Ayant
des membres habitant hors de Lausanne, le groupe a l'intention
d'essaimer : où se créera la prochaine chaîne à Genève En attendant, la
Chaîne lausannoise projette un voyage à New York. Bonnes soirées et
bons voyages (Renseignements le soir : 27 33 23) S. Ch.

Au Grand Conseil

Naturalisation des femmes
Nous parlions dans notre numéro d'avril de cette interpellation que

Marguerite Narbel, aujourd'hui présidente du Grand Conseil, avait
déposée lors de la session de février. Elle demandait, au nom de l'égalité,

que la femme soit soumise à la même procédure que son mari. Le
Conseil d'Etat lui a répondu le 4 mai, lors de la séance d'ouverture de
la session d'été (quelques instants avant son élection à la présidence).

II a répondu non Le problème dépend d'une loi fédérale, fondée sur
l'idée que la famille forme une unité. La naturalisation et la libération
de la nationalité doivent avoir un effet non seulement pour le chef de
famille, mais aussi pour sa femme et ses enfants mineurs. L'article 45
de la loi sur le droit de cité vaudois reprend ces règles. Il faut d'abord
que la Loi fédérale change, ce qui ne semble pas devoir intervenir avant
1984!

Marguerite Narbel n'est — on s'en doute — pas satisfaite de la
réponse du Conseil d'Etat. Elle est choquée par le fait que la loi accorde

si peu d'importance au degré d'assimilation de la femme étrangère ;

par le fait aussi que la femme non assimilée sera automatiquement
électrice et éligible et qu'elle élèvera des enfants suisses. Marguerite
Narbel fait appel aux membres de la Commission de naturalisation : la

Femmes suisses

femme étrangère peut demander d'assister à l'interrogatoire de son
mari ; il faut l'encourager à le faire, souvent elle reste dans le corridor
Celle qui aurait vécu cette conversation avec la commission, aurait
moins le sentiment de compter pour partie négligeable « Ce serait un
pas sinon vers l'égalité en droit que nous avons votée, au moins vers la
dignité humaine ». A. P.

Elle est présidente
Comme annoncé dans notre dernier numéro, Mme Marguerite

Narbel, libérale, est désormais présidente du Grand Conseil vaudois.
Voici un petit extrait d'un de ses discours :

ir Vous vous demandez sans doute aussi si « elle» saura représenter
le Grand conseil devant les cafetiers-restaurateurs ou devant l'Assemblée

des communes vaudoises! Inquiétudes légitimes, je le reconnais.
L'entraînementpris au cours du noviciat des vice-présidences m'aplus
familiarisée avec les expositions deßeurs et la gymnastique des
personnes âgées qu'avec les Carabiniers ou le Synode. Dorénavant il me
faudra affronter ces situations angoissantes, quitte à remettre à mes
vice-présidents les ßeurs et les promotions de l'école de couture!»

Motions
Monique Mischler a demandé, par voie de motion, la création d'un

Bureau de la condition féminine.
Christiane Jaquet a déposé une motion concernant les jeunes filles

suisses alémaniques travaillant dans des familles vaudoises.
France-Line Matile a développé une motion demandant la mise en

œuvre d'une expertise concernant l'organisation et la gestion du
CHUV. A> p>

JURA ET BERNE FRANCOPHONE

Pour une vie plus simple
L'Association jurassienne des femmes protestantes (AJFP), forte

de 2000 membres, a tenu ses assises annuelles à Bienne, en mars. Mme
Evelyne Maeder, présidente, a présenté son rapport dont il faut souligner

l'idée maîtresse : établir de nouveaux contacts afin de comprendre
les femmes et les aider. L'oratrice pense plus particulièrement aux femmes

jeunes qui exercent une profession.
Mme J. Kessi a donné des renseignements sur les possibilités d'obtenir
des prêts en faveur des pays en voie de développement.

Une conférence de M. J.-D. Renaud de Neuchâtel a retenu l'attention
de l'assemblée ; elle traitait d'une vie plus simple dans les pays

riches, (ams)

Stage de réinsertion professionnelle
A l'étude depuis deux ans, un stage de réinsertion professionnelle

pour les femmes s'ouvrira cet automne, sous l'égide de l'Université
populaire qui en assume l'organisation pratique. Il aura lieu à Moutier,
du 26 octobre au 27 novembre.

En 1978, un débat sur la question a fait apparaître une importante
demande des femmes désireuses de reprendre un emploi. Un groupe
d'une vingtaine de participantes des régions de Porrentruy, Delémont,
Moutier, Franches-Montagnes et Vallée de Tavannes s'est interrogé :

comment donner une réponse à tant d'attentes

Son propre instrument

Rien n'existait dans la région. Après avoir eu plusieurs contacts
avec des institutions fonctionnant en Suisse alémanique et en Suisse
romande, en particulier à Genève et Lausanne, le groupe d'étude a
décidé de créer son propre instrument de préparation à la réinsertion
professionnelle.

Plus de deux années de recherches et de travail ont débouché sur un
programme adapté aux besoins particuliers des femmes d'une région
semi-rurale qui a ses problèmes spécifiques.
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Objectifs
Le stage de réinsertion professionnelle veut aider les femmes, quelle

que soit leur formation, à trouver une place dans le monde du travail.
Le stage accordera une importance particulière à la réactivation et à

la revalorisation des compétences des participantes : expression orale,
exercice de la mémoire, etc. U apportera aussi une information sur le
circuit économique, sur le marché de l'emploi, sur les possibilités de
formation. U enseignera toutes les démarches nécessaires à une
demandeuse d'emploi. En cas de besoin, il assurera le soutien psychologique

et moral des participantes.
Il ne s'agit pas d'un cours de formation professionnelle ; à l'issue du

stage, les participantes n'auront pas appris à exercer une profession,
mais elles auront fait le point avec précision sur leur situation personnelle

et sur les possibilités d'emploi quis s'offrent à elles.

Créer son emploi

Dans une région où le chômage a fait des coupes sombres dans les

possibilités d'emplois, on peut se demander s'il est utile de se préparer à

retravailler. Le groupe d'étude a pensé à ce problème. Il a formé un
sous-groupe qui s'occupe de la question avec l'ambition de créer des

emplois. C'est une recherche à long terme mais pleine d'espoirs.

Inscriptions au stage
Revenons au stage proprement dit. Les intéressées obtiendront les

renseignements utiles aux adresses que nous donnons plus bas. Toute
demande sera tenue confidentielle. Le stage ne ressemblera pas à un
cours ordinaire, où un « maître » inculquera son savoir à un « élève ».
Le groupe d'étude a pris en compte la somme des questions que se
posent les indécises : suis-je capable de faire quelque chose N'ai-je pas
tout oublié Arriverai-je à me débrouiller Suis-je aussi compétente
que les autres

Bref, tout le lot des idées désécurisantes qui assaillent celles qui
n'ont pas en poche un diplôme ou celles qui se sentent en marge du
monde du travail. Le stage sera donc un lieu de discussion et d'information

dont le but premier est la mise en confiance. A cette fin, le repas
du midi est compris dans le programme du stage ; il devra être un
moment favorable au dialogue entre participantes et animatrice.

Deux mots de la contribution financière. Elle sera de Fr. 500.— et
elle devrait pouvoir être réduite à Fr. 100.— selon la situation financière

des stagiaires. Actuellement, des démarches sont en cours pour
essayer d'obtenir des subsides qui devraient abaisser la finance
d'inscription à Fr. 250.—

Les intéressées sont priées de s'inscrire jusqu'au 15 juin.
Où se renseigner?

— Centre culturel de la Prévôté, Moutier, tél. 032/9345 11

(permanence tous les mardis de 17 h. à 19 h.)
— Centre culturel de Delémont, tél. 066/225022 (de 14 h. à 17 h.)
— Centre de culture et loisirs, Saint-Imier, tél. 039/4144 30 (heures

de bureau)
— Université populaire jurassienne, Porrentruy, tél. 066/66 20 80 ou

664755 (heures de bureau)
Anne-Marie Steullet

A VENIR
Lyceum-Club (VD)
Rue de Bourg 15, Lausanne
Vendredi 5 juin (17 heures) : causerie de Lilian van Notten : « His¬

torique du Lyceum de Suisse »

Vendredi 12 juin (17 heures): causerie de Paulette Rossaldi: «Une
journaliste au Vatican ».

Vendredi 19 juin (17 heures): récital par Annette Faesi, cantatrice,
et Renée Hennet, pianiste.

M aison de la femme (VD
Eglantine 6, Lausanne

Jusqu'au 13 juin : (14h.30 à 18 heures) exposition de Dominique de
Miscault : aquarelles, mosaïques et batiks.

Jeudi U juin: (14h.30) conférence de Marie Pahud-Jordan:
« Belle-mère - belle-fille » (Union des femmes).

18, 19 et 20 juin: (14h.30 à 18 heures, les 19 et 20 juin) sélection
vaudoise du Prix de France. (Artistes de tous genres

- s'inscrire au 021/23 3322).

Femmes universitaires (VD)
Samedi 13juin: excursion au Val d'Anniviers en compagnie des

FU valaisannes.
Samedi 20 juin : sortie d'été, visite de la Gordanne et du château de

Penthes.

A VENIR

Le 14 juin au Molard (GE)
Si le peuple a dit oui à l'égalité des droits au soir du 14 juin, rendez-

vous dès 20 h. 30 sur la place du Molard, pour fêter ça

A la Cité Universitaire (NE)
3 juin, 20 h. 15, Centre de liaison : conférence de G. Petitpierre et

Yvette Jaggi sur l'égalité des droits et la protection des consommateur^

NOMINATIONS
Antoinette Lavanchy-Péguiron (VD)
a été nommée secrétaire générale adjointe du Parti libéral vaudois.

D aniella Vuilleumier-C habloz (VD)
vient de prendre la direction de l'Ecole d'infirmières de Saint-Loup.

Dina Grundlehner (VD)
succède à Jean Gagnebin, conservateur du Musée Forel de Morges.

Conservateur du musée (JU)
Le Conseil municipal de Porrentruy a nommé Mme Jeannine

Jaquat de Saint-Ursanne comme conservateur du musée.

Erratum
Une imprécision s'est glissée dans notre dernier numéro annonçant

la nomination de Mme J. Excoffier à la vice-présidence du parti radical
genevois. C'est bien sûr une première genevoise qu'il fallait comprendre,

d'autres femmes étant vice-présidentes dans d'autres sections de
Suisse.

Des meubles... des objets... des vêtements... qui vous
encombrent ...alors faites appel à

LA RENFILE Tél. (022) 411170
Service gratuit de ramassage et récupération du

Centre social protestant - Genève
14, rue du Village-Suisse

Les petits objets ou les vêtements peuvent y être déposés
directement.
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